
 

Révision du 21-10-22 

 
1 

CONDITIONS D’ACCÈS GÉNÉRALES AUX ACTIVITÉS DE BE LARP 

POINT 1 

L’organisation se réserve le droit d’entrée de son événement pour l’ensemble des participants et 

participantes. 

Toutes les personnes participantes s’engagent à respecter ce présent document et l’organisation se réserve 

le droit d’exclure toute personne contrevenant à ces conditions. 

POINT 2 

Tous les participants et participantes s’engagent à respecter les valeurs de BE Larp telle que définie par les 

statuts et explicitées dans le document « Vision de BE Larp » disponible en ligne sur le site web de BE Larp. 

Lesdites valeurs sont : 

1. L’inclusivité 

2. L’équité 

3. La bienveillance 

4. La responsabilité 

5. La coopération 

POINT 3 

L’organisation rappel que la loi belge est d’application dans l’ensemble de ses activités et que tout le monde 

est tenu de la respecter. 

 


